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Restaurant Scolaire : tarifs pour prêts de pichet, plat...
Par délibération du 28 novembre 2007 le Conseil
Municipal décidait d’instaurer les tarifs de prêts de
vaisselle du Restaurant scolaire comme suit :
Couverts
- caution couverts 35,35 €
- location couvert complet 0,15 €
- location plateau 0,15 €
Des particuliers ou associations demandant à bénéfi-
cier du prêt de pichets, plats et saladiers sans les cou-
verts, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide
d’appliquer les tarifs suivants pour la location des
matériels, à prendre sur place au restaurant scolaire, à
compter du 1er juillet 2008

* pichet : 0,15   €
* plat :          0,15   €
* saladier : 0,15   € 

Compte-rendu assainissement : gestion et affermage
Ayant examiné le rapport annuel du délégataire SAUR
pour le service d’assainissement et le compte d’affer-
mage présentant pour la collectivité un décompte de
surtaxe de 95 162,61 € pour l’exercice 2007, le
Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approuver
les rapport et compte d’affermage tels qu’ils sont pré-
sentés.

Convention dépotage EABS  / SAUR / COMMUNE
La Commune de Mauron a confié l’exploitation de son
service d’assainissement collectif à la Société SAUR
au terme d’un contrat d’affermage pour la période du
1er mai 2003 au 30 avril 2015 approuvé par délibéra-
tion du Conseil Municipal du 24 mars 2003.
M. le Maire présente au Conseil Municipal la
«convention de déversement des eaux de vidange de
toilettes autonomes dans la station d’épuration» à pas-
ser entre la Commune de Mauron, la SAUR et EABS. 
Cette convention a pour objet de préciser les modali-
tés techniques, administratives et financières de récep-
tion des effluents provenant de la vidange des toilettes
autonomes exploitées par l’Entreprise EABS et mises
en location sur le périmètre de la Communauté de
Communes de Mauron et dans les communes limitro-
phes non équipées, sur la station d’assainissement col-
lectif de la Commune de Mauron.

Modification des statuts de la Communauté de
Communes : «Zone de Développement Eolien»
Par délibération du 27 mai 2008, la Communauté de
Communes proposait de modifier ses statuts sous la
rubrique «aménagement de l’espace communautaire»
considérant qu’une Z.D.E. (Zone de Développement
Eolien) pourrait être créée au niveau intercommunal.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accep-
ter la modification des statuts de la Communauté de
Communes de Mauron en Brocéliande  : en y intégrant
: «Etude et définition des zones de développement
éolien et promotion des énergies renouvelables» dans
la rubrique «aménagement de l’espace communau-
taire».
Une copie de cette délibération a été transmise à la
Communauté de Communes.

«Adhésion à la Société d’Economie Mixte»
Par délibération du 27 mai 2008, la Communauté de
Communes proposait de modifier ses statuts en inté-
grant sous la rubrique «développement économique» :
adhésion à la S.E.M. et ce, dans le cadre de la création
de la voie ferrée La Brohinière (35) / Mauron (56).
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accep-
ter la modification des statuts de la Communauté de
Communes de Mauron en Brocéliande en y intégrant :
«Adhésion et actionnariat au sein de la S.E.M.L.
(Société d’Economie Mixte Locale) dévolue à la pro-
motion économique de la ligne ferroviaire La
Brohinière-Mauron ainsi qu’à l’exploitation et la
maintenance de cette ligne destinée au fret. 

Cette S.E.M.L. est complètement indépendante de la
compétence «Développement Economique» citée dans
les présents statuts et qui reste sous l’entière maîtrise
communautaire.
Une copie de cette délibération a été transmise à la
Communauté de Communes.

Résidence Claire Fontaine : nom des rues
La Commission «urbanisme» ayant proposé une dénomi-
nation des rues, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
décide de les désigner comme suit :

- rue des Saules  - impasse Fontana
- rue des Peupliers - rue des Roseaux 
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Division parcellaire «La Ville es Zalos»
Par courrier du 9 octobre 2007, Me Binard, notaire à
Mauron, informait :
- qu’aucun acte d’échange ou de vente n’était inter-
venu entre M. Pellan et la Commune de Mauron pour
le chemin de “La Ville es Zalos” situé entre les parcel-
les cadastrées YI n° 124-125-126 et 280. 
- qu’après consultation du bureau des Hypothèques de
Ploermel, il s’avère que le n° 280 section YI appartient
à M. et Mme Glochon ainsi que les parcelles susdési-
gnées (acte reçu en l’Etude le 14 décembre 1984).
Afin de régulariser l’emprise de chemin des parcelles,
une consultation de deux cabinets de géomètres a été
faite (Rousset et Lenoir).
Par courrier du 22 Mai 2008 de M. et Mme Glochon
acceptaient de prendre en charge la moitié des frais de
géomètre.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :
- d’accepter le devis présenté par  le cabinet Rousset,
géomètre à Montfort sur Meu pour une prise en charge
de la moitié des frais entre M. et Mme Glochon «La
Ville es Zalos» en Mauron et la Commune de Mauron,
soit 310,96 € chacun.
- d’échanger cette portion de chemin communal contre
la parcelle cadastrée YI 280p sans soulte-propriété de
M. et Mme Glochon.

Contrôles : autorisation de consultation pour incen-
die, électricité, aires de jeux ...
Certains contrats pour contrôle d’installations arrivant
à échéance ou étant à réaliser :
- vérification des installations électriques (échéance au
31 décembre 2008)
- sécurité incendie : contrôle alarme avec téléreport,
désenfumage, extincteurs, BAES (bloc autonome
éclairage secours) (échéance au 30 novembre 2008)
- diagnostic performance énergétique (D.P.E.) : Centre
Culturel «Moronoë», Ecole Félix Bellamy, Maison rue
Paul Maulion, tribunes, vestiaires
- télésurveillance : complexe sportif
- équipements mécaniques (échéance 31 juillet 2008)
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’autori-
ser M. le Maire, ou à défaut l’un des adjoints, à  lan-
cer la consultation auprès d’organismes agréés.

Bâtiments publics : Diagnostic de Performance
Énergétique

Un diagnostic de performance énergétique est à réali-
ser sur les bâtiments en propriété communale : Centre
Culturel «Moronoë», Ecole Félix Bellamy, Maison
Paul Maulion, Tribunes-vestiaires du stade.
Une consultation a été lancée à cet effet auprès de 4
cabinets compétents.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de retenir
le Cabinet AXIOME DIAGNOSTIC (Ploeren), mieux
disant pour un montant de prestation s’élevant à.....
928,93 € HT.
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Liste des Commissaires de la Commission communale des impôts directs
La Direction des Services Fiscaux du Morbihan, par fax du 30 mai dernier, a demandé de revoir la proposition
des membres désignés le 21 mai 2008 pour faire partie éventuellement de la Commission Communale des
Impôts Directs et faire en sorte que cette liste reflète équitablement les différentes catégories de contribuables.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’entériner la liste des commissaires (8 titulaires et 8 suppléants)
désignés officiellement par la Direction des Services Fiscaux pour siéger au sein de la Commission Communale
des Impôts Directs.
Titulair es Suppléants 
Eric COSNIER – La Haye Joublette Noël MORFOISSE – La Ville Février  
Jean-Pierre ALLAIN – La Mariais Patrick HERVAULT – Le Bois Jagut  
Jacques DELAHAYE – 22 rue Laënnec Robert JOSSE – 9 rue du Paradis  
Bruno ROLLAND – 12 rue de la Fontaine Denis MOUAZAN – 3 rue de Brocéliande  
Maryvonne LEMASLE – 35 rue Duplessix Jeannine MORIN – 10 rue de Verdun  
Maurice JOSSE – Le Cognet (St-Léry) Francis MORICE – Le Terrier (Tréhorenteuc)  
Marie-Claire BUREL– Le Bouée Odette FICHET– 5 rue Prépois  
Gilles MONTGOBERT – 1 rue de la Ville en Bois Joël BRETEL– 24 rue Nationale  
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Éclairage public «giratoire de Brocéliande»
Dans le cadre de la réalisation du «giratoire de
Brocéliande», l’éclairage public est à la charge de la
Commune de Mauron.Le plan de financement établi
par le S.D.E.M. (Syndicat Départemental d’Énergies
du Morbihan)  porte sur un coût prévisionnel de tra-
vaux de 41 860 € TTC.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accep-
ter  la participation financière de la Commune à hau-
teur de 30 310 € TTC.

Cession de terrain à M. LEGENDRE Kévin
Par délibération du 21 mai 2008, le Conseil Municipal
donnait son accord pour céder le terrain cadastré ZP
350 au profit de M. LEGENDRE Kévin. 
L’avis des Domaines établi le 18 juin 2008 en fixait le
prix du bien à 10 € le m².
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :
- de vendre ce terrain à M. Kévin LEGENDRE domi-
cilié à Mauron.
- de maintenir les décisions prises par délibération du
21 mai 2008 sur ce dossier.

Installations classées
E.A.R.L. LACHESNAIE-GIFFARD / GAEL: 
réactualisation plan d’épandage pour élevage porcin
La Préfecture d’Ille et Vilaine a ouvert une enquête
publique sur le dossier présenté par l’E.A.R.L. LA
CHESNAIE-GIFFARD en vue de réactualiser le plan
d’épandage des effluents de l’élevage porcin d’un
effectif de 386 truies présentes, sur lisier, 1500 porce-
lets en post-sevrage, sur litière accumulée et 1830
porcs à l’engrais sur lisier au lieu-dit «La Chesnaie-
Giffard en Gaël» (rubrique 2102-1 relevant du régime
de l’autorisation de la nomenclature des installations
classées).
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’émettre
un avis favorable, sous réserve des conclusions du
Commissaire-enquêteur et du respect de la réglemen-
tation en vigueur.

E.A.R.L. LE VALIDEE : exploitation élevage porcin 
La Préfecture du Morbihan a ouvert une enquête
publique sur le dossier présenté par Monsieur le

Gérant de l’E.A.R.L. LE VALIDE (M. RAFFRAIS
Pascal)- à Mauron en vue d’exploiter un élevage de
porcs comportant après extension de 404 animaux
équivalents, agrandissement de la porcherie d’engrais-
sement et de l’atelier truies, ainsi que cessation de
l’atelier laitier soit un effectif total de 90 reproduc-
teurs, 330 post-sevrage et 640 porcs à l’engrais, soit
976 animaux équivalents au lieu-dit «Le Validé en
Mauron» (élevage soumis à la législation sur les ins-
tallations classées pour la protection de l’environne-
ment rubrique 21,02).
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’émettre
un avis favorable, sous réserve des conclusions du
Commissaire-enquêteur et du respect de la réglemen-
tation en vigueur.

Restaurant scolaire 
Tarifs 2008/2009
Par délibération du 25 juin 2008, le Conseil Municipal
décidait d’appliquer l’augmentation -indice INSEE
connu en juin 2008- aux tarifs du restaurant scolaire, à
compter du 1er septembre 2008 pour l’année scolaire
2008/2009.
M. le Maire informe qu’un tableau retraçant les tarifs
majorés de 3,6 % a été élaboré.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’entéri-
ner le  tableau des tarifs pour l’année scolaire
2008/2009.
Règlement général
Considérant que pour le bon fonctionnement du res-
taurant scolaire un règlement est établi et qu’il
convient de le réactualiser, le Conseil Municipal, à
l’unanimité, décide d’approuver le nouveau règlement
général établi pour 2008/2009.
Contrat alimentation : entreprise retenue pour 2008-
2009
Par délibération en date du 21 mai 2008, le Conseil
Municipal décidait de lancer la consultation dans le
cadre d’un marché d’offres de prix sans formalité
préalable «fourniture des repas en liaison froide, au
restaurant scolaire municipal, au profit des écoles
maternelles, primaires publiques et privées et collège
privé».
M. le Maire informe qu’à l’issue de cette démarche, il
s’avère que la Société Océane de Restauration -siège
social à St Avé- était la mieux disante.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’entéri-
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ner le choix de la Société Océane de Restauration sus-
désignée pour fournir les repas au restaurant scolaire
pour la période du 1er septembre 2008 au 31 août
2009.

Travaux : entreprises retenues
Par délibérations des 26 septembre 2007 et 27 février
2008, le Conseil Municipal décidait d’engager les tra-
vaux de restauration de la toiture du restaurant scolaire
et du plafond.
Vu le résultat de la consultation lancée à cet effet
auprès des entreprises concernées, le Conseil
Municipal, à l’unanimité, décide :
- de confier les travaux «plafond suspendu» à l’entre-
prise Guilloux (Guilliers) pour un montant de
10 496,36 € HT(+ option : 3 072,36 € HT).
- de reporter la décision concernant l’entreprise à rete-
nir pour les travaux Toiture.

Bilan restaurant scolaire 2007
Vu le bilan “restaurant scolaire” faisant apparaître un
déficit réel de 53 084,71 € pour l’année 2007, considé-
rant qu’ont déjeuné au restaurant scolaire des élèves
en provenance de :
- la Commune de Saint Léry au nombre de 22.
- la Communauté de Communes de Mauron en
Brocéliande au nombre de 60 au niveau du canton et
26 hors canton.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :
- de demander le remboursement au profit de la
Commune de Mauron à :
Commune de Saint Léry, une somme de 4 463,58 €
(202,89 € X 22 élèves)   
Communauté de Communes de Mauron en
Brocéliande :
- une somme de 12 659,40 € (210,99 € x 60 élèves)
- une somme de   1 471,34 € (  56,59 € x 26 élèves)

Ecole Félix Bellamy : bilan 2007
Considérant que 11 élèves domiciliés à Saint Léry sont
scolarisés à l’Ecole Publique Félix Bellamy de
Mauron. A ce titre, il appartient à la Commune de
Saint Léry de participer aux frais de fonctionnement
de cet établissement scolaire.
Pour l’année 2007, le total de la participation s’élève à
9 724,12 €.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de
demander le remboursement à la Commune de Saint
Léry de la somme de 9 724,12 €.

Centre Culturel 
Inventaire suite départ Office Culturel
Considérant que l’Office Culturel n’occupe plus les
locaux du Centre Culturel «Moronoë » depuis le 1er

janvier 2006, il s’avère nécessaire de mettre à jour
l’inventaire.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :
- d’approuver l’inventaire du Centre Culturel établi à
ce jour et tel qu’il est annexé à la présente délibération.
- de proposer, suite à l’étude des données et afin de
pallier les manques de matériels :

- de céder gracieusement à la Commune de
Mauron les matériels suivants : réfrigérateur, autola-
veuse et nacelle.

- de préciser que l’Office Culturel aura le droit
d’utiliser la nacelle élévatrice, à titre gratuit, avec du
personnel habilité au Centre Culturel uniquement et
pour ses propres besoins.

Programme voirie 2008
Par délibération du 21 mai 2008, le Conseil Municipal
décidait de lancer la consultation pour les travaux de
voirie 2008.
Au vu du compte-rendu de la Commission d’Appel
d’Offres, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide
d’entériner le choix de la C.A.O. (Commission
d’Appel d’Offres), à savoir confier le marché de tra-
vaux à l’entreprise SCREG ( Ploërmel), mieux-
disante, pour un montant de 110 404,22 € HT.
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Catégorie Prix unitaire TTC
Maternelle 1,937 €
Primaire/Collège 2,082 €
Primaire/Collège (le vendredi) 2,060 €
Adulte 2,628 €
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Programme rue de la Gare : enfouissement des
réseaux électriques, telecom et éclairage public
M. le Maire informe le Conseil Municipal des  estima-
tions des travaux à entreprendre pour le programme de
rue de la Gare.
* Enfouissement réseaux électriques et éclairage
public, reste à la charge de la commune : 91 000 €.
*  Enfouissement réseaux France Télécom : montant
estimé 25 056,50 €.
A noter que l’enfouissement de la moyenne tension est
pris en charge par EDF et qu’il est est prévu d’optimi-
ser le coût des tranchées en les mutualisant.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’effec-
tuer les travaux précités.

Programme Mairie. Choix architecte
Par délibération du 26 septembre 2007, le Conseil
Municipal décidait de lancer une étude pour la réhabi-
litation du bâtiment «Mairie» de Mauron.
Par consultation lancée auprès d’architectes agréés, et
après étude des dossiers présentés par cinq candidats
et au vu du procès-verbal de la Commission d’Appel
d’Offres, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide
de retenir le Cabinet INGRAND Jean-Pierre
(Ploërmel) et LOEB Raphaël (Mauron) avec un taux
de mission de base +  EXE + OPC de 8,20 % pour
assurer la mission de maîtrise d’oeuvre. 

Mémorial de Vannes : subvention
M. le Maire informe le Conseil Municipal que
l’Association “Mémorial des Morbihannais Morts
pour la France en Afrique du Nord” programmait la
réalisation d’un mémorial dédié à la Mémoire des
Enfants du Morbihan morts pour la France en Afrique
du Nord de 1952 à 1962.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de parti-
ciper financièrement à la réalisation de ce Mémorial,
par l’attribution d’une subvention d’un montant de
160 €.

Projet d’une plaque à la Gare : hommage aux victi-
mes mauronnaises de la rafle de Guilliers
M. le Maire informe que l’association de généalogie
Cegenceb émettait le souhait de voir, à Mauron, la réa-
lisation d’une stèle dédiée aux Soldats Morts pour la
France. quarante cinq hommes ont été embarqués à la
Gare de Mauron.  
L’année 2009 est celle du 65e anniversaire de la dépor-
tation.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’émettre
un avis favorable sur le mise en place d’une plaque en
hommage aux déportés du 25 janvier 1944 dont l’em-
placement sera à déterminer (Gare, ou tout autre sup-
port en fonctionnement des aménagements).

Lot N° Entr eprise Montant HT + Options

1-Gros Oeuvre RAFFIN 54 125,35 € 

2-Charpente Métallique JOUANNO 13 266,00 €

3-Couverture étanchéité Infructueux

4-Menuiseries SBK 14 665,66 € 2 232,00

5-Cloisons plâtrerie COCHET 10 462,90 €

6-Revêtements sols COCHET 8 858,45 €

7-Peinture DERVAL 3 903,90 €

8-Peinture Acrobatique ARO.BAT 35 076,91 € 30 432,60 + 11853,75 

9-hauf.Plombe.San HOUEIX 28 457,00 €

10-Electricité HOUEIX 19 749,00 €

Centre  Culturel Moronoë Travaux seconde tranche
Par délibération du 21 mai 2008, le Conseil Municipal décidait de lancer la procédure d’appel d’offres dans le cadre des
travaux 2e tranche à effectuer au Centre Culturel «Moronoë» suivant avant-projet défini portant sur :
- l’extension des loges et rangement, les travaux optionnels (création d’ouvertures dans le local étage, complément bar-
dage en façade rangement, remise en peinture sous-face auvent et partie rampante du bardage, l’étanchéité.
Vu le compte-rendu de la Commission d’Appel d’Offres réunie à cet effet le 1eraoût 2008, le Conseil Municipal, à l’una-
nimité, décide de retenir les entreprises suivantes et de relancer l’appel d’offres  pour le lot n° 3  «couverture-étanchéité»
déclaré infructueux.
TOTAL HT, options comprises... :   
233 083,52 € HT
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Lotissement Louise Michel : avenant en moins-value
sur lot n° 3
L’entreprise Le Puil (Loudéac) était titulaire d’un mar-
ché pour le lot n° 3 du «Lotissement Louise Michel»
pour un montant initial de 11 705,49 € HT.
Par courrier du 28 août 2008, le Cabinet SETUR nous
transmettait l’avenant n° 1 pour moins value d’un
montant de 1 251,30 € HTpour des travaux non effec-
tués par l’entreprise.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accepter
l’avenant n° 1 pour un montant de 1 251,30 € HTen
moins-value portant ainsi le nouveau montant du mar-
ché à 10 454,19 € HT.

Désignation d’un nom de rue pour le Centre de Soins
Tout prochainement le Centre de Soins va transférer
ses services situés actuellement Rue Nationale pour
s’installer dans un nouvel immeuble situé sur la RN
166. Mme Dufour, Directrice, a souhaité qu’un nom de
rue soit attribué pour mieux  localiser le nouveau cen-
tre.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de dési-
gner «Avenue du Grand Moulin» la voie allant du
Centre de Soins jusqu’au Rond-Point du Stade.

Assainissement 
Avenant à la convention de déversement Kermené/
SAUR / Commune
Vu la convention d’assainissement signée le 22 octobre
2003 de façon tripartite par la Société Kermené, la
SAUR et la Commune de Mauron.
Vu la modification 2,3 - Volumes et concentration
concernant le chlorure porté  à :
- 75 Kg par jour et concentration maximale de 500
mg/l (au lieu de 10 kg par jour et concentration maximale
de 160 mg/l)
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accepter
la nouvelle convention telle qu’elle est présentée.

Devis SAUR pour équipement de la station d’épuration
Dans le cadre de l’amélioration de la station d’épura-
tion de Mauron, la SAUR a présenté un devis d’équi-
pement portant sur l’équipement de tuyauteries pour le
chargement du sable dans les filtres.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accepter

le devis établi  par la SAUR pour un montant de 2
059,46 € HT.

Redevance : actualisation des tarifs 2009
Par courrier du 9 septembre 2008, la SAUR nous
demandait, en vue de la prochaine facturation, si la
Commune envisageait de revaloriser pour l’année
2009 le montant de la redevance «assainissement»
recouvrée par ses services au profit de la Commune de
Mauron.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer
l’augmentation des tarifs de + 2 %,  à compter du 1er
janvier 2009. 

Aménagement et plantations des espaces verts :
demande de subventions
Considérant les aménagements de quartiers avec plan-
tations d’espaces verts (parking et jeux au plan d’eau +
giratoire) pour un montant estimé à 5 000 € HT, le
Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de solliciter
une subvention auprès du Conseil Général.

Réfection des marches de l’église : devis
M.  Frédéric Tardif s’est retiré de la séance afin que le
Conseil puisse délibérer
Sur le parvis de l’Eglise, quelques marches sont
endommagées et pour des raisons de sécurité, il est
nécessaire d’entreprendre leur réagencement.
Au vu de la consultation lancée à cet effet, le Conseil
Municipal, à l’unanimité, décide d’accepter le devis
présenté par l’entreprise Alain Tardif-Ets Piéderrière
(Mauron) pour un montant de 1 890 € HT, soit 2
260,44 € TTC.

Centre Culturel Moronoë : location des salles
Par délibération du 22 février 2006, le Conseil
Municipal décidait de fixer les tarifs pour la location
des salles du Centre Culturel Moronoë.
Vu le compte-rendu de la commission finances, le
Conseil Municipal, à l’unanimité, décide  d’approuver
les tarifs proposés sur les 2 tableaux présentés
(Commune et hors Commune) et de les appliquer à
compter du 1er janvier 2009.
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Part collectivité Désignation Euros
Part fixe Abonnement 13,58

Part proportionnelle
N° 1 (0 à 30 m3)
N° 2 (> 30 m3)

0,05
0,58
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Bâtiment pour le P.E.R. De la Communauté de
Communes de Mauron
Par délibération du 3 septembre 2008, le conseil muni-
cipal décidait de céder au profit de la Communauté de
Communes de Mauron en Brocéliande le bâtiment
cadastré AB 293 - place Henri Thébault / Rue de la
Libération à Mauron- d’une superficie de 256 m2 envi-
ron plus extension, au  prix fixé par les Domaines en
date du 7 juillet 2008 soit 51 200  €   moins 10 %   :  5
120 €      =  46 080 €.
Considérant qu’après exposé, le Conseil de la
Communauté de Communes de Mauron en
Brocéliande réuni le 9 septembre 2008, a souhaité
reporter l’instruction de ce dossier, le Conseil
Municipal, à l’unanimité, décide d’accepter la  mise à
disposition gracieuse du bâtiment cadastré AB 293
d’une superficie de 256 m2 bâtie existant et de l’em-
prise foncière nécessaire pour la construction d’exten-
sion du bâtiment communautaire, au profit de la
Communauté de Communes de Mauron en
Brocéliande, pour une durée de 30 ans, à compter du
1er octobre 2008.

Restaurant scolaire : travaux de réfection de la toi-
ture
Vu les délibérations des 26 septembre 2007 et 27
février 2008, le Conseil Municipal décidait d’engager
les travaux de restauration de la toiture du restaurant
scolaire et du plafond.
Par délibération du 3 septembre 2008, l’entreprise
Guilloux était retenue pour les travaux concernant le
plafond suspendu.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide pour
effectuer les travaux de toiture de retenir l’entreprise
Briero (Mauron) pour un montant de 31 160,21 € HT.

Résidence Claire Fontaine : vote du budget annexe
Par délibération du 29 janvier 2008, le Conseil
Municipal décidait de créer un budget annexe dans le
cadre de la réalisation du lotissement nommé
«Résidence Claire Fontaine».
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a voté le budget
«Résidence Claire Fontaine» qui s’équilibre comme
suit :
* Fonctionnement : recettes   : 1 634 600 €

dépenses : 1 634 600 €
* Investissement  : recettes   : 817 300 €

dépenses : 817 300 €

SEANCE DU 24 SEPTEMBRE 2008 

DELIBERATIONSEXTRAITS DU REGISTRE DES DELIBERA TIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Réhabilitation Extension Totaux

Programme 2009

* accès  Résidence Claire Fontaine 25 000 €

+ extension Bignon 15 000 €

Réhabilitation du réseau d’eaux usées 40 000 €

* rue de Brocéliande 65 000 € 65 000 €

* rue d’Armor (avec extension) 140 000 € 60 000 € 200 000 €

* avenue Jean Allain 125 000 € 125 000 € 

Total............. 330 000 € 100000 € 430 000 €

Assainissement programme 2009 : demande de subventions
Monsieur le Maire donne connaissance du dossier d’inscription relatif aux travaux d’extension du réseau d’eaux
usées et de réhabilitation du réseau d’eaux usées afin de solliciter les participations financières au titre du pro-
gramme 2009.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :
- d’adopter le dossier qui vient de lui être soumis par M. le Maire s’élevant à 430 000 € HT.
-  de solliciter l’inscription auprès du Conseil Général au titre du plus prochain programme et l’attribution d’une
participation de l’Agence de l’Eau. 
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SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2008 

DELIBERATIONSEXTRAITS DU REGISTRE DES DELIBERA TIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Chapelle du Coudray-Baillet : 3è tranche 
Dans le cadre de réhabilitation de la Chapelle du
Coudray-Baillet, une troisième  tranche de travaux est
envisagée et estimée comme suit : 
-  remplacement des carreaux sur vitraux
pour.....................   2 094,09 € HT
+ Option remplacement des carreaux fendus et de
pièces d’appui bois pour chassis...... 455,00 € HT

2 549,09 € HT
- étanchéité enduit / joints
pour...........................................       15 634,08 € HT

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de sollici-
ter des subventions auprès du Conseil Régional et du
Conseil Général pour un montant de travaux estimés à
18 183,17 € HT.

Réhabilitation de la Mairie : avant-projet sommaire,
plan de financement, demande de subventions
Par délibération du 3 septembre 2008, le Conseil
Municipal décidait de retenir le Cabinet Ingrand Jean-
Pierre (Ploërmel) et Loëb Raphaël (Mauron) pour assu-
rer la mission de maîtrise d’oeuvre dans le cadre de la
réhabilitation de la Mairie de Mauron. 
Suite à l’examen de l’avant-projet sommaire réalisé
par ce cabinet, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

décide :
- d’approuver cet avant-projet tel qu’il est présenté.
- d’accepter le plan de financement actualisé 
. Maîtrise d’oeuvre   .....................:       56 162,59 €
. Travaux...................................... :      634 909,10 €
. Option HQE-Basse Consommation      :   50 000,00 €
. Contrôle technique..................... :         3 310,00 €
. SPS............................................ :         2 800,00 €
TOTAL HT........ : 747 181,69 €

- de solliciter les subventions auprès de l’Etat, du
Conseil Régional, du Conseil Général et tout autre
organisme susceptible d’apporter une aide financière

Réhabilitation de la Mairie : contrôle technique +
S.P.S. 
Vu la délibération en date du 3 septembre 2008 par
laquelle le Conseil Municipal lançait la consultation
auprès de cabinets habilités pour assurer les missions
de contrôle technique et S.P.S.
Au vu des propositions, le Conseil Municipal, à l’una-
nimité, décide de retenir les cabinets pour assurer :
- la mission S.P.S. : OUEST-COORDINATION (Saint-
Avé) pour un montant de 2 800 € HT.
- la mission contrôle technique : BUREAU VERITAS
(BRECH) pour un montant de 3 310 € HT.

Avant Projet Sommaire de l’Ensemble“Mairie et Bâtiment Communautaire”
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SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2008 

DELIBERATIONSEXTRAITS DU REGISTRE DES DELIBERA TIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Tarifs du Restaurant Scolaire
pour l’année 2008-2009

Catégories Tarifs en €

Maternelles et primaires résidant sur la commune de Mauron et la commune de
Saint-Léry et élèves du collège privé résidant dans la Communauté de Communes 

Carte mensuelle pour 4 repas par semaine
43,03

Maternelles, primaires et élèves du collège privé résidant à Mauron et à Saint-Léry,
si 3 enfants scolarisés à Mauron, ristourne de 5 %

Carte mensuelle pour 4 repas par semaine
40,88

Maternelles et primaires résidant hors de la Communauté de Communes (Guilliers,
Gaël, Illifaut) et élèves du collège privé résidant hors de la Communauté de
Communes (Guilliers, Gaël, Illifaut, Paimpont, Evriguet

Carte mensuelle pour 4 repas par semaine

59,34

Maternelles et primaires résidant hors de la commune de Mauron, mais dans la
Communauté de Communes

Carte mensuelle pour 4 repas par semaine
53,58

Personnes de passage
Ticket individuel     

4,31

Stagiaires (élèves mineurs) 3,41
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Le point sur les commissions

Commission

Urbanisme et environnement

DIFFUSION DU PLAN CADASTRAL

Depuis février 2008, les usagers qui souhaitent consulter ou éditer gratuitement un extrait du plan
cadastral peuvent désormais le faire en toute simplicité.

Le plan cadastral est un document de référence qui dresse l'état de la propriété du territoire.

Étendant l'offre de service public sur Internet, www.cadastre.gouv.fr simplifie les démarches des
usagers en proposant :
- la consultation du plan cadastral en ligne.
- l'édition gratuite des extraits de plan aux formats A4 ou A3.

L'internaute effectue sa recherche à partir de l'adresse ou des références de la parcelle.
L'aide en ligne l'accompagne pas à pas et lui permet d'utiliser au mieux les outils cartographiques
mis à sa disposition (déplacement sur le plan, mesures des distances et des superficies...).

Les usagers bénéficient d'un service de commande en ligne des extraits de plan en grand format (A0,
soit 84,1 x 118,9 cm) sur support papier ou plastique, cédérom ou DVDrom.
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Commission

Urbanisme et environnement

« Résidence Claire Fontaine »

Le Cabinet Rousset a établi un plan de division et de bornage du
lotissement.   

Le Cabinet Bourgois, retenu pour la mission d'architecte-urba-
niste, a proposé deux plans de lotissement et la Commune a
retenu celui comprenant vingt lots. 

Lors de sa séance du 25 juin 2008, le Conseil Municipal a dési-
gné les noms des quatre rues traversant cette Résidence :
- rue des Saules - impasse Fontana
- rue des Peupliers - rue des Roseaux

Le cahier des charges, le règlement et le tarif sont en cours d'élaboration.
Pour tous renseignements, vous pouvez joindre le service urbanisme au 02 97 22 60 24.

Désignation nom de rue

Le Centre de Soins va transférer ses services dans un nouvel immeuble (ancienne clinique vétérinaire) situé
« Avenue du Grand Moulin ».
Cette avenue nouvellement baptisée est comprise entre le rond point du Stade et le pont surplombant la Voie
Verte.

Travaux réalisés : 
réparations partielles sur la voirie
Nettoyage des zones pavées et des trottoirs.

Travaux programmés pour les 4ème trimestre 2008 

et 1er semestre 2009
Giratoire de Brocéliande: un aménagement paysager et
l'éclairage public ont été réalisés.
Panneaux et plaques de rues: ils seront remplacés.
Centre Culturel Moronoë: travaux de réhabilitation et d'extension.

Travaux programmés pour l'année 2009
Réfection de la voirie: les secteurs concernés sont la Haie Joublette, la Touche es Bouvier, la Touche
Régault, la placette Laënnec et le trottoir rue de la Joie.
Église: dépose et remise en place des marches côté presbytère.
Restaurant Scolaire: réfection de la toiture et faux plafond.

Commission

Travaux

Le giratoire de Brocéliande
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Le point sur les commissions

Réussite de la journée patrimoine du 21 septembre 2008

Nombreux et nombreuses sont venus redécouvrir leur patrimoine religieux classé aux Monuments
Historiques dans l’église de Mauron.
La commission entourée de Marie Louise et de Ghislaine ont animé cette journée. Entre la richesse des orne-
ments sacrés par Virginie Danion (XIXème), l’unique tableau baroque de Bretagne peint par Mouraud
(XVII ème) et offert lors du mariage de Charles de Sévigné ainsi que les vantaux sculptés par «les imagiers»
du XVI ème siècle, un public attentif à découvert le sens de la création artistique thème de cette Journée
Européenne: « Patrimoine et Création».  La chorale paroissiale nous a gratifiés de quelques oeuvres pour
démontrer que la création et le patrimoine devaient se poursuivre et rester vivants. 
Effectivement, la commission patrimoine qui prend pour axe de travail l’identité agricole et rurale, travaille
de concert avec le GVA, la chambre d’Agriculture et toutes les bonnes volontés pour recenser le patrimoine
vivant de notre commune et aboutir à une grande exposition photographique en 2009 de ceux qui façonnent
notre territoire.

Commission

Patrimoine



Cette année, les élèves ont repris le chemin de l’école.
Ils sont répartis dans huit classes.

Nous notons l’arrivée de deux enseignantes respecti-
vement en CM1 et au poste AIS.

Le jour de la rentrée, quelle agréable surprise pour les
élèves de CP, CE1, CM1, CM2 de découvrir leurs
classes rénovées. En effet, depuis le mois d’avril, des
travaux de rénovation ont été menés par nos associa-
tions (A.E.P., O.G.E.C., A.P.E.L.)  au niveau de ces
quatre classes.

Le déménagement, la démolition, les peintures et le
nettoyage ont été réalisés par nos parents d’élèves.
Chacun a donné de son temps pour mener à bien ce
projet. Ils en sont vivement remerciés.

Le plus gros des travaux a été confié à des profession-
nels. Ces nouveaux locaux ont fait l’objet d’une inau-
guration qui a eu lieu le samedi 27 septembre 2008 à
10 h. Les représentants de la Direction Diocésaine de
l’Enseignement Catholique, l’A.E.P., l’O.G.E.C.,
l’A.P.E.L., les parents, les enseignants, le personnel et
les élèves ont été conviés à ce rassemblement.

Ce jour-là, la célébration a eu lieu à la salle du patro-
nage animée par le Père Patrice MARIVIN de la
D.D.E.C. Les enfants ont bien participé par des
chants. 

Après les interventions de différentes personnalités,
nous avons écouté la lecture de deux messages décou-
verts lors de la démolition, dans des bouteilles pla-
cées sous le parquet. Ces deux messages datant du
19è et 20è siècle, relatent les différentes périodes de
construction et rénovation de l’école St-Pierre. Un
nouveau message datant de 2008 (21è siècle) y a été
joint et placé dans une des quatre classes rénovées.

A l’école, a eu lieu la bénédiction ainsi que la visite
des salles de classes rénovées.

Des photos réalisées pendant les travaux ont été expo-
sées.
Et bien-sûr, pour clôturer ce mémorable jour de fête,
un pot d’honneur a été servi.

Bravo et merci à tous pour le bon déroulement de ce
rassemblement !

Nos écoles
Ecole Privée

Saint-Pierre
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Bénédiction des salles de classes rénovées



Nos écoles
Ecole Publique

Félix Bellamy
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En cette rentrée de septembre 2008, nous
avons eu le plaisir d’avoir une ouverture de classe,
l’école en compte donc maintenant huit, dont une
classe bilingue français / breton qui fonctionne dès la
maternelle avec un effectif de vingt-trois élèves.

Deux nouvelles collègues ont intégré l’équipe
enseignante: Mademoiselle Delphine LAUR a en
charge la classe bilingue, en remplacement de
Monsieur Cheiney qui a fait valoir ses droits à la
retraite en juillet 2008, et Madame Rachel BOU-
TEILLER enseigne aux élèves de CM1.

Au fil des mois, nous continuerons bien sûr à
exploiter les partenariats proposés par les différents
acteurs de la Communauté de Communes: Office
Socio-culturel, Office des sports, Cyberbase,
Médiathèque. Certains projets seront menés sur le
long terme, d’autres seront plus ponctuels.

Nous poursuivrons également le travail initié
l’an dernier avec le policier municipal autour de la
sécurité routière et notamment des déplacements des
enfants à pied ou à bicyclette: la prévention est un
facteur essentiel de la construction de nos futurs
citoyens.

Cette année, toutes les classes travailleront à
un moment ou à un autre sur un thème commun: le
développement durable, le tri et le recyclage des
déchets. Visites sur sites, interventions et animations
dans les classes seront en particulier proposées aux
enfants suivant leur âge. Depuis la rentrée, ils y sont
quotidiennement sensibilisés grâce à des gestes sim-
ples : poubelles sélectives dans chaque classe,
chasse au gaspillage d’eau et d’électricité …

Les élèves de CPont quant à eux commencé
l’année par une grande aventure: comme leurs pré-
décesseurs, ils sont partis cinq jours en classe de mer
à la Maison de l’Estuaire à Arzal. Pendant leur séjour
bien rempli, sous un soleil resplendissant, ils ont
ainsi découvert la faune de bord de mer, des moulins
à vent et à marée, les marais salants de Batz-sur-Mer,
l’aquarium de Vannes et l’île d’Arz. Les enfants sont
revenus bronzés et la tête pleine de toutes ces décou-
vertes qui seront exploitées pendant le reste de l’an-
née.

ECOLE PUBLIQUE FELIX BELLAMY
1, rue de Brocéliande

56430 MAURON
Téléphone : 02 97 22 63 44

Fax : 02 97 22 94 35
ecole.publique.f.bellamy@wanadoo.fr
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Collège Privé
Marie-Immaculée

Nos collèges
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Le collège Marie Immaculée accueille 116 élèves, 15
professeurs et 4 salariés Ogec.
Le renouveau marque cette rentrée avec 28 élèves
en sixième, 2 classes de 20 élèves en cinquième, 2
classes de quatrième de 15 et 16 élèves et une troi-
sième de 15 élèves.
L’équipe pédagogique se renouvelle aussi avec 7
nouveaux enseignants dont la directrice Marie-
Christine GAIFFE. L’équipe éducative s’est aussi
étoffée avec la venue de Mr BENOIT (10 heures
semaine) et de Mr CHAPEL (7 heures semaine) pour
veiller à l’entretien des espaces naturels, des salles
et de l’informatique.

Le bâtiment collège et la salle Saint Paul ont été
rénovés cet été par la pose du double vitrage afin
d’améliorer le confort et le cadre de travail de tous.
Fort de ce dynamisme, placée sous le thème de la
rencontre, cette année va se poursuivre dans la
quête de l’épanouissement de chacun en valorisant
les talents de tous.

En suivant les traces de nos ainés, espérons que
chacun obtienne les meilleurs résultats dont il est
capable afin d’ouvrir l’horizon vers un avenir sou-
haité.

Nos élèves découvrent et pratiquent le sport dans sa
dimension ludique et sociale mais développent éga-
lement leur engagement et leur responsabilisation à
travers un apprentissage concret de la vie associa-
tive. 

Le succès tant quantitatif que qualitatif de
l’Association sportive s’illustre par une participation
aux entrainements et compétitions de 30 à 35 % des
élèves aux deux activités cross country et badminton. 

Et les résultats suivent … en tête du secteur le bad-
minton se place aussi au niveau départemental voire
régional.

Créée en 1998, l’option sportive football est une
autre facette de l’engagement, de la responsabilisa-
tion et du respect de soi et des autres lors des entrai-
nements (lundi et vendredi de 11h30 à 13h) où le
jeune travaille et progresse sur les plans de la tech-
nique individuelle et du sens du jeu. Ouvert aux filles
comme aux garçons de 6ème et de 5ème , ces élèves
se doivent d’avoir aussi un bon niveau scolaire.
Les parents, actifs par leur engagement au B.D.I. lors
des permanences d’accueil afin d’aider les jeunes à
dessiner leur avenir, actifs en tant que membres de
l’A.P.E.L., parents correspondants, catéchistes,…
sont les premiers partenaires dans l’éducation des
jeunes confiés au collège.
Enfin, c’est un collège où nous participons tous à la
construction de chacun en connaissances, sensibi-
lité, culture, ouverture, écoute, adaptation au monde
d’aujourd’hui et de demain dans le respect de la
liberté de chacun.

Marie-Christine GAIFFE, Directrice du collège.
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Le bâtiment collège avant rénovation

La salle saint Paul 



Cette rentrée s’est faite dans de bonnes conditions,
avec cette année 148 élèves, répartis en 7 divisions.
Les effectifs par classe, vont de 16 élèves pour une

des classes de 3ème, à 26 élèves pour la classe de

6ème. Globalement, cela permet de créer un cadre
très favorable à un enseignement de qualité. 

Au niveau des personnels, nous observons un fort
renouvellement, dû à des départs à la retraite, ou des
mutations obtenues :

sur 18 professeurs, 10 sont donc nouveaux : certains
s’installent définitivement dans l’établissement, ce qui
va permettre de renouveler aussi les pratiques péda-
gogiques, ainsi que les exigences.

de même, à la Vie Scolaire, sur les 5 Assistants
d’Education (ASEN), deux sont nouveaux, et nous
viennent de communes voisines : ils connaissent
donc parfaitement l’environnement local, et se sont
donc très rapidement adaptés au collège et à ses élè-
ves. 

pas de changement en ce qui concerne les person-
nels d’administration ou d’entretien. 

Enfin, l’Assistante Sociale (Mme HANS) et le
Conseiller d’Orientation Psychologue (M. LE
MARRE) n’ont pas changé, au contraire de l’infir-
mière, Mme BONNEFOI. Les personnes le souhai-
tant peuvent prendre rendez-vous avec eux, par le
biais du secrétariat du collège. 

Enfin, le compte ne serait pas juste, si l’on ne souli-
gnait pas l’arrivée d’une nouvelle gestionnaire et d’un

nouveau principal. Mme DUROY, après une vingtaine
d’années passées au collège, a fait valoir ses droits à
la retraite. Elle laisse la place à Mme LE FLOCH qui
nous arrive de la région de Versailles. Quant à M.
CHAUVOIS, nommé principal au collège de Saint
Jean Brévelay, il a laissé la place à M. SICARD qui
était, jusqu’au mois d’août dernier, principal adjoint au
collège de Guichen (35).

Ce grand “remue-ménage” nécessite donc un temps
d’adaptation, aussi bien pour les nouveaux person-
nels, que pour les élèves ! Mais déjà des projets
pédagogiques, ou des projets de sorties prennent
forme. La priorité restant toutefois l’enseignement,
certains axes sont à privilégier : l’orientation après la
classe de 3ème bien sûr, mais aussi l’individualisation
de l’aide pour permettre de réussir au mieux son par-
cours au collège. D’ores et déjà une vingtaine d’élè-
ves commencent à bénéficier d’une aide la plus pro-
che de leurs besoins – aide effectuée par des ASEN
ou des professeurs.

Un  autre axe de progrès a vite été identifié : moder-
niser le collège. Déjà la totalité de l’installation de
chauffage a été remplacée cet été. Nous avons éga-
lement reçu dix ordinateurs du Conseil Général, ainsi
que deux vidéoprojecteurs. Cet effort en matériel
informatique sera poursuivi. Mais d’autres domaines
méritent également notre attention, dont le CDI
(Centre de Documentation et d’Orientation), qui a
besoin d’un gros toilettage. 

Les tâches ne manquent donc pas. Mais nul doute
que la volonté et la jeunesse des nouveaux arrivants
sauront faire avancer sensiblement et durablement
les choses, afin de permettre le meilleur service
public possible au collège Mme De Sévigné.

COLLEGE MADAME DE SEVIGNE
56430 MAURON

Téléphone : 02 97 22 63 44
Fax : 02 97 22 94 35
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Nos collèges

Collège Public
Mme de Sévigné
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Votre nouvelle équipe éducative
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Vous allaitez votre enfant ou vous l’envisagez, vous
souhaitez partager vos craintes, vos doutes, vos incer-
titudes, échanger vos joies ? Vous vous posez des ques-
tions !
Venez nous rencontrer !
Les mamans de «maternons lait» se réunissent tous les
1er et 3ème jeudi de chaque mois hors vacances sco-
laires à la Maison des Permanences, à partir de 15 h 30. 

Associations
La vie des

Maternons Lait présent au  forum 

MATERNONS

LAIT !

Comédie musicale entièrement écrite (textes et musi -
ques) par les élèves des écoles de musique de
Mauron, Guillac et Josselin associées au lycée Ampère
de Josselin.

La présentation de ce travail préparé sur deux années
aura lieu le 22 novembre 2008 à 20 h 30 au Centre
Culturel de Josselin et le 30 novembre 2008 au Centre
Culturel de Mauron à 14 h.

Association Ecole de Musique

Créa’Sons

Contact Association
CREA’SONS

P.CATALANO 02.97.22.72.72 
guillauron@orange.fr



Le fonctionnement d’une médiathèque:
Par semaine, l’ouverture au public est de 17h, l’ac-
cueil des écoles de 8h. Le reste de la semaine est
consacré à la commande, l’équipement et l’informa-
tisation des livres, revues, CD et DVDet à la prépa-
ration d’animations ou d’expositions. Une fois par
mois, une lecture est proposée à la Maison de retraite.
Une fois par trimestre, la Médiathèque reçoit
l’Université du Temps Libre pour le club de lecture.

Durée des prêts :
Imprimés (livr es et revues) : 3 semaines (possibili-
tés de prolongations)
CD, VHS et DVD : 1 semaine (possibilités de pro-
longations)

Tarifs  pour un abonnement d’un an
(à partir de la date d’inscription)

Carte individuelle : 6 € (5 imprimés et 3 CD, VHS
ou DVD)
Cartes famille : 15 €(5 imprimés par cartes et 3
CD, VHS ou DVD par famille)

Animations : les moments forts
Du 1   au 14 juin : l’atelier d’arts plastiques de
l’Of fice Culturel a exposé le travail de l’année. Une
explication des oeuvres a été faite par les élèves eux-
mêmes.
Juillet : une exposition de photographies sur «Le
Tibet» a permis de découvrir ce pays.

Septembre: la Rentrée!... et toute l’année. Tous les
mercredis, «Raconte-nous une histoire» est proposé à
11h et à 16h. Le Centre de Loisirs y est présent.

A venir :
Du 4 au 18 novembre: un Raconte-Tapis, intitulé
«Je mangerais bien une souris», circulera dans les
écoles de la Communauté de Communes

Décembre: l’exposition «Hommage d’Afrique à
Jean de La Fontaine» déclenchera le concours sur la
représentation originale des fables.

Janvier 2009 : les réalisations des participants au
concours seront installées dans le hall de la média-
thèque. Un jury sélectionnera les travaux les plus ori-
ginaux par catégorie d’âges.

La Médiathèque
Lundi Fermé 15 h 00 - 18 h 00

Mardi Écoles Écoles

Mercredi 10 h 30 - 12 h 3014 h 00 - 18 h 00

Jeudi Écoles 16 h 30 - 18 h 00

Vendredi 11 h 00 - 12 h 30 Fermé

Samedi 10 h 00 - 12 h 30 14 h - 16 h 30 
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Raconte nous une histoire

Exposition Arts PLastiques

Horair es d’ouvertur e

Lumière sur :
«Quatre filles et un
jean» de Ann BRASHA-
RES, c’est un roman jeu-
nesse drôle, sensible sur
quatre adolescentes qui
rient, souffrent parfois,
grandissent et nous
séduisent…

er



Nouveautés

Romans Adultes :
Kristen BRITAIN Cavalier vert
Mireille CALMEL Le Chant des Sorcières (tome 2)
Marc LEVY Toutes ces choses qu’on ne s’est pas dites

Documentaire Adulte :
Jean-Baptiste MONGE Celtic Faeries

Bandes Dessinées Adultes :
Jiayu SUN Le Pavillon de l’Aile Ouest
Hinako ASHIHARA Le Sablier (tomes 1 et 2)

Romans Jeunesse :
Hubert BEN KEMOUN Au voleur !
Alice KUIPERS Ne t’inquiète pas pour moi
Guillaume PREVOST Le Livre du temps: la Pierre sculptée (tome 1)

Documentaire Jeunesse:
Emilie BEAUMONT Le Ciel (la petite imagerie)

Bandes Dessinées Jeunesse : 
Mike BULLOCK Tigres et Nounours: Deuxième Voyage 
Sergio SALMA Nathalie : Le tour du monde en 80 bourdes
TITO Tendre Banlieue: Appel au calme

Albums :
Christine FERET-FLEURY Je ne trouve pas le sommeil
Magdalena Blanc, bonhomme de neige

DVD enfant 
Arc-en-Ciel  (dessin animé basé sur le livre de Marcus Pfister)
Lilo et Stitch (Walt Disney)
Nanny Mc Phee (avec Emma Thompson et Colin Firth)

DVD 
Avanim (de Raphaël Nadjari)
Ecrire pour exister (avec Hilary Swank et Patrick Dempsey)
L’Illusionniste (avec Edward Norton et Jessica Biel)

CD AUDIOS
IHNZE Noz… toujours !
BASHUNG Alain Bleu pétrole
BERRY Mademoiselle
CABREL Francis Des Roses & des Orties
LUNA Sheryfa Quelque part
MALOH 7200 minutes
Jazz Manouche Selected by Sanseverino
COLDPLAY Viva la Vida
DUFFY Rockferry
THE TING TINGS We started nothing

« Il était une fois...»
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La Mission Locale du Pays de Ploërmel - Coeur de Bret agne 
est une Association loi 1901 , reconnue d’utilité publique.

L’objectif de la Mission Locale du Pays de Ploërmel – Coeur de Bretagne est de favo -
riser l’insertion professionnelle et sociale des jeunes de 16 à 25 ans révolus. A tra-
vers des actions d’Accueil , d’Information , d’Orient ation et d’Accomp agnement , la
Mission Locale apporte un soutien individualisé dans la construction de parcours de
qualification en vue d’une insertion durable.

La Mission Locale a le souci constant d’améliorer le
service rendu aux jeunes pour :
• Faciliter l’accès des jeunes au monde de l’entreprise
• Contribuer à leur autonomie
• Etre un service de proximité à l’écoute des jeunes du
Pays de Ploërmel

• La Mission Locale accompagne les jeunes avec le
souci de suivi individuel et personnalisé. 

• La Mission Locale étudie toutes les solutions possi-
bles pour aider les jeunes à résoudre des problèmes
liés à :  
• l’emploi
• l’orientation

• la formation
• la vie quotidienne (mobilité, logement, santé, citoyen-
neté)… 
Les locaux de la Mission Locale sont situés dans l’en-
semble des Carmes à Ploërmel. (Entrée par l’accueil
de la Maison de l’Emploi)

Permanence à la Cyberbase de Mauron deux mardis matin par mois 
Prendre rendez-vous à la Mission Locale en téléphonant au 02 97 73 57 00

(Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h)

Mardi 25 Novembre 2008
Mardi 09 Décembre 2008
Mardi 23 Décembre 2008

Des racines, un avenir

Gros Plan sur

Madame Sylvie Dubreuil - Intervenante de
la Mission Locale assure les permanences
à la Cyber-base de Mauron deux mardis
matin par mois . 
Elle proposera un suivi individuel et person-
nalisé aux jeunes demandeurs d’emploi ou
de formation de notre Communauté de
Communes.
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Rôle de l’Elu Relais de la commune

- Recueillir toute information relative à l’emploi, susceptible d’intéresser les jeunes et
la transmettre à la Mission Locale dont l’objectif premier est l’emploi des jeunes

- Diffuser l’actualité de la Mission Locale aux :
- Jeunes de sa commune
- Collègues élus
- Employés communaux
- Cybercommunes...

- Repérer les jeunes qui peuvent être en difficulté d’insertion sur la commune et
favoriser la prise de rendez-vous avec la Mission Locale.

- S’assurer que les jeunes orientés engagent l’accompagnement proposé par la 
Mission Locale afin de les aider à trouver un emploi.

- Participer au repérage des besoins des jeunes et à l’amélioration des réponses 
pour faciliter leur insertion professionnelle et sociale.

Vos trois élus relais à Mauron :
Chantal Defrain
Michèle Gouault
Pierre Changeur

Des racines, un avenir

Gros Plan sur

MISSION LOCALE POUR L'EMPLOI 
DES JEUNES

9, rue du Val - BP 120
Les Carmes - 56 804 PLOERMEL

02.97.73.57.00 - ? 02. 97.73.57.09
ml-ploermel@mlceb.org 

http://www.mlceb.org 
http://mlploermel.blogpremium.com
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UNE CAMPAGNE DE SENSIBILISA TION
A LA VITESSE :

Une campagne de sensibilisation sur les risques
à la vitesse au volant a été mise en place du 12
septembre au 19 septembre 2008 dans l’agglo-
mération de la ville de Mauron.

L’afficheur a été placé alternativement dans diffé-
rents endroits notamment aux entrées d’agglomé-
ration pour effectuer des relevés comme le nom-
bre de véhicules fréquentant les rues mauronnai-
ses, la fréquence de passage , les heures de plus
forte circulation et les vitesses des voitures. 
Le Bilan des données collectées sera diffusé ulté-
rieurement. 

Une campagne de sensibilisation à la vitesse a
été menée le mercredi 17 septembre 2008 en col-
laboration avec la gendarmerie, la police munici-
pale, l’élu référent à la sécurité et l’assureur
Groupama. Cette journée a permis de présenter
aux automobilistes un film traitant des consé-
quences  des comportements facteurs de risques.

DESSIN GASTOUNET 2008 
DANS LES ECOLES PRIMAIRES

Les enfants (CE1, CE2, CM1, CM2), avec les
enseignants, les parents...le référent à la sécurité
de Mauron ainsi que la police municipale ont par-
ticipé à l’opération GASTOUNET.
Ce jeu-concours consiste à réaliser un dessin-
message en couleur sur le thème de la sécurité
routière sur papier libre au format 21 x 29,7. 

Du 07 au 16 novembre les membres d’un jury
communal sélectionneront 3 gagnants de chaque
catégorie soit 9 dessins-messages qui seront pré-
sentés au jury départemental lequel statuera le 24
novembre 2008 à BADEN.

Les résultats seront annoncés lors de la journée
plénière des E.R.S.R. le 8 décembre à PONTIVY
et 21 dessins-messages de chaque catégorie du
département seront récompensés.

L’Objectif pour l’enfant est de devenir un agent
très spécial de la sécurité routière et ayant pour
mission : 
- de suivre les conseils gastounet
- devenir un citoyen responsable
- de promouvoir la sécurité routière en aidant les
membres de sa famille à devenir des conducteurs
plus prudents.

Les activités de la Police Municipale de Mauron

La Police Municipale

durant le deuxieme semestre 2008



ETAT-CIVIL
Ils sont nés :

- Gwenvaël LEGROS, Le Coudray-Mathuau
- Clara MOIZAN, les Fumards
- Erenn MOIZAN, les Fumards
- Eloïse BRIENT, la Grée
- Jade FIGUEIREDO- -DANTON
- Mélinda BOURGEAULT, 3 rue Abbé Bihouée
- Mael OLLIVIER- -REIMER, la Touche Régaud
- Simon AMÉ, la Ville es Zalos
- Enzo DE BARROS, 9 Place de l’Eglise
- Léa LE CORRE- -GAUDAIRE, 21 rue de la Ville en Bois
- Yolina KERGOURLAY, 25 rue de Brocéliande. 

Ils se sont mariés:
- Arnaud de la FOLLYE de JOUX et France COLCOMBET
- Sébastien-Louis HERPE et Audrey MOREAU
- Nicolas DESGUÉS et Magali PÉNARD
- Didier UADIC et Claudine CORBILLET
- Benoît de la FOLLYE de JOUX et Agnès GOACHET
- David THIÉRÉ et Sylvie SAVARY
- Sébastien THOMAS et Marie-Laure COUDÉ
- Martial MARTIN et Marie RENOUARD
- Pierrick BIRON et Nathalie FRADIN
- Daniel TISSIER et Magali TANGRE
- Yvonnick MOUNIER et Monique CHAMPALAUNE

Ils nous  ont quittés :
- Joséphine LUCAS Vve BIHAN, 90 ans, retraitée, la Ville Davy
- Jean CHOTARD, 76 ans, retraité, la Folie
- Jean DESBOIS, 65 ans, retraité, 2 bis rue du Paradis
- Anne URIEN Epouse BOSCHERIE, 77 ans, retraitée, le Bois de la Roche
- Adolphine BLOUIN Vve CADORET, 82 ans, retraitée, 12 rue Paul Maulion
- Philomène LE GOUAILLE Vve ALLAIN, 84 ans, retraitée, 12 rue Paul Maulion
- Alexandre DAUBAIRE, 81 ans, retraité, 39 avenue Jean Allain
- Valentine JUMELVve CHEVILLARD, 96 ans, retraitée, 1 rue René Cassin
- Daniel ALLENO, 71 ans, retraité, 9 Bis rue Mathurin Lefort
- Yvonne LEFEUVRE Vve ADAM,89 ans, retraitée,1 rue René Cassin
- Marie CHEVILLARD Vve DORÉ, 92 ans, retraitée, 12 rue Paul Maulion
- Claudine BOUEÉ Epse BERNARD, 54 ans, retraitée, La Ville Geffle en ILLIFAUT (22)
- Robert COUDÉ, 74 ans, retraité, 28 rue du Porhoët
- André DESNOËS, 79 ans, retraité, Le Coudray Mathuau
- Alphonse JUHEL, 88 ans, retraité, 1 rue René Cassin
- Simonne PAYOUX Vve HAUPAS,84 ans, retraitée, 18 rue Nationale
- Denise ANGOUJART Vve PEREZ, 88 ans, retraitée, 12 rue Paul Maulion
- Marcel JUMEL, 87 ans retraité, 12 rue Nationale
- Clémence JOSSE Vve SALMON,93 ans, retraitée, 1 rue René Cassin
- André PANIS, 71 ans, retraité, 29 avenue Jean Allain
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Monsieur Lucien DAUBAIRE,
ancien maire adjoint de la
Commune de Mauron est décédé
le 8 septembre 2008. Né le 29
Septembre 1929, ancien direc-
teur à l’école publique de
Mauron, il était officier dans l’or-
dre des palmes académiques.



ALSH* des Vacances

Cet été, 37 enfants en moyenne étaient présents aux acti-
vités de cet été :
En juillet : 5 animateurs et 1 stagiaire pour 41 enfants en
moyenne par jour. 
En août : 5 animateurs pour 33 inscrits par jour. 
Ces 143 enfants ont été occupés par des thèmes changeant
chaque semaine afin de chacun y trouve son bonheur.

En juillet : la mer (sortie au Lac aux Ducs remplacée par
une séance de cinéma due au mauvais temps), l’aventur e
(sortie à Accro branches à Carnac), les métiers(sortie à
la Ferme du monde de Carentoir et fabrication de pain à
la Boulangerie Lucas de Mauron), la sécurité (journée
d’intervention de la Sécurité routière et visite de la
Gendarmerie et de la Caserne des Pompiers)

En août : la cuisine(sortie au Mac Donald), la musique
(démonstration et cours par 2 danseuses de Tecktonik), le
sport (piscine à Vanocéa et château gonflable), le cirque
(sortie au Cirque de Tréffendel)

Tous ces thèmes ont également été abordés par de nom-
breuses activités manuelles, sportives…
A toutes ces sorties et activités s’ajoute, comme tous les
ans, une sortie à la piscine de Mauron chaque mardi après
midi.
Pour terminer chaque mois en beauté, un spectacle était
proposé aux parents et enfants : chants et danse, diapo-
rama photo puis le pot de l’amitié. Une surprise est venue
clore ces grandes vacances : un lâché de ballons surprise
faisant rêver parents et enfants ………

ALSH* du Mercredi

Le nombre d’inscriptions est en forte augmentation
depuis la rentrée de septembre. Environ 20 enfants
participent aux activités chaque mercredi. Au pro-
gramme : animations et visites chez les «papis et
mamies», activités manuelles, sorties au parc, jeux
divers, médiathèque, cyber base… 

Garderie périscolaire : 
Les 4 garderies périscolaires voient également le
nombre d’inscrits augmenter depuis la rentrée 2009.
La nouvelle garderie de Concoret devrait ouvrir ses
portes avant la fin de l’année.

* L’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) est
la nouvelle appellation du Centre de Loisirs (CLSH)

Enfants       Enfants
de la C.C.     hors C.C

Journée avec repas 9,70 € 11,75 €

1/2 journée avec repas 7,00 € 8,30 €

1/2 journée sans repas 4,40 € 5,40 €

Forfait 4 mercredis / mois 33,00 € 43,00 €

Forfait 5 jours / semaine  44,00 € 54,00 €

Garderie 0,75 € 1,00 €

Supplément sortie en car 2,00 € 2,00 €

Garderie périscolaire 1,85 €  ou les 13 € les 8 garderies

Catégorie
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Contact Service Enfance-Jeunesse
Virginie THEBAULT
Place Henri Thébault

56430 MAURON
Tél. 02 97 22 99 39 ou 06 17 85 43 88
enfancejeunesse@cc-mauron-broceliande.com

Le Centre de Loisirs pour les 3 - 12 ans
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Le Centre de Loisirs en Images
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7ème Festival « Au Théâtre en Famille »

Comme chaque année depuis 7 ans, le Festival « Au
Théâtre en Famille » est le moment tant attendu par les
quelques 35 participants des 4 ateliers théâtre de
l’Of fice Culturel. Agés de 7 à 60 ans et animés par une
passion commune pour le Théâtre, les comédiens ama-
teurs ont travaillé pendant 7 mois autour de textes et
d’improvisations nées de leur imagination. Une part
importante a été donnée à la création. 
Cette année, l’Office Culturel a également invité les
élèves de CE2/CM2 de l’école Félix Bellamy de
Mauron à monter sur les planches pour y présenter leur
pièce de Théâtre “d’ombres”. 
Le public était au rendez-vous puisque 350 personnes
se sont succédées au Centre Culturel de Mauron, du 30
mai au 1er juin dernier, pour assister aux 5 spectacles
donnés.  

Exposition des ateliers arts plastiques à  la média-
thèque de Mauron
Du 6 au 21 juin, la trentaine d’enfants et adolescents
participant aux ateliers arts plastiques de l’Office
Culturel ont pu exposer à la médiathèque de Mauron
une partie des nombreuses oeuvres qu’ils ont réalisées
de septembre 2007 à mai 2008. 
Lors du vernissage qui a ouvert l’exposition, les jeunes
artistes et leur animatrice, Gemma Collins, ont pré-
senté les techniques employées pour la réalisation de
leurs travaux : peintures, collage, modelage, argile,
sculptures…

Pendant 15 jours, de nombreuses personnes ont déam-
bulé d’oeuvre en oeuvre et ont pu admirer les multiples
talents.  

Théâtre “d’objet” avec les écoles de Brignac et
Saint Brieuc de Mauron
Le 3 juillet dernier, à la salle des fêtes de Brignac, les
élèves des écoles de Saint-Brieuc-de-Mauron et
Brignac ont offert à leurs familles un spectacle de
Théâtre “d’objet”. Les 6 saynètes présentées avaient
pour thème commun le jardin. 
Pour mener à bien ce projet, les enfants de la moyenne
section au CM2 étaient encadrés par Gemma Collins,
animatrice arts plastiques, Aude Le Guen, animatrice
écriture et théâtre, ainsi que par Janik Le Pavec et
Armelle Ridard, enseignantes. 
Le travail s’est déroulé en 4 phases : initiation au théâ-
tre “d’objet”, écriture des histoires, fabrication des per-
sonnages et des décors et mise en scène des saynètes.
Ce projet était soutenu par l’inspection académique et
la DRAC. 

Les ateliers de pratiques artistiques séduisent tou-
jours autant de personnes
Fini les vacances, il est temps de remonter sur les plan-
ches, de reprendre les plumes et les pinceaux ! Les ate-
liers de pratiques artistiques de l’Office Culturel ont
fait leur rentrée la semaine du 17 septembre. Toute
l’équipe de l’Office Culturel était présente au Forum
des associations pour présenter les activités de l’asso-
ciation. 

Ateliers théâtre
Les ateliers font une fois de plus le plein d’inscrip-
tions. Ils ont lieu chaque semaine en période scolaire
au Centre Culturel de Mauron.

Office Culturel du Pays de Mauron en Brocéliande



Atelier théâtre CE1 – CE2 :
tous les mercredis de 10H30 à 12H00

Atelier théâtre CM1 – CM2 :
tous les mercredis de 14H00 à 15H30

Atelier théâtre ados : 
tous les mercredis de 15H30 à 17H00

Atelier théâtre ados/adultes : 
tous les jeudis de 19H30 à 21H00

Ces trois ateliers sont animés depuis 4 ans par Aude Le
Guen, responsable de la programmation et des anima-
tions culturelles de l’Office Culturel. 

En plus du travail en atelier, plusieurs rendez-vous
avec le public sont au programme : 
• Participation au festival «Les arts fleurissent votre
commune» : théâtre dans les commerces, au foyer
logement, match d’impro, saynètes dans des lieux
publics.
• Représentations lors du festival «Au Théâtre en
Famille». 

Ateliers arts plastiques
Soucieux de l’intérêt de travailler en petit groupe, afin
que chaque enfant s’épanouisse dans sa pratique, nous
proposons cette année encore trois ateliers pour les
enfants et ados : 
Ateliers pour les enfants :le mercredi de 10H00 à
12H00 et de 14H00 à 16H00.

Atelier pour les ados :le samedi de 14H00 à 16H00

Les ateliers se déroulent dans le local arts plastiques
mis à disposition par la Mairie de Mauron. Gemma
COLLINS, diplômée des beaux-arts, continue à animer
ces ateliers et à partager son savoir-faire et sa passion
pour les arts plastiques. Tout au long de l’année les
enfants pourront développer leur créativité par l’ap-
prentissage de diverses techniques : dessin, peinture,
argile, modelage, collage, volume…
En plus du travail en atelier, plusieurs rendez-vous
avec le public sont au programme : 
• Ateliers hors les murs lors du festival « Les arts fleu-
rissent votre commune ». 
• Exposition de fin d’année à la médiathèque.

Atelier d’écriture
Les auteurs se sont remis au travail et préparent déjà la
prochaine lecture publique prévue pour les 6 et 7
décembre prochains dans le cadre du Week-end lectu-
res et musiques en faveur du Téléthon. Les personnes
intéressées par l’écriture peuvent rejoindre l’atelier à
tout moment de l’année. Les ateliers ont lieu 2 fois par
mois.
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Journée du Patrimoine : à la découverte de Saint Léry
Dans le cadre des journées du patrimoine, les élus de
Saint Léry ont fait appel à l’Office Culturel pour orga-
niser une journée de découverte du bourg. Elle a eu
lieu le dimanche 21 septembre. Le Comité des Fêtes
de Saint Léry et l’Office de Tourisme étaient égale-
ment partenaires de cet évènement. 

Trois temps forts ont rythmé cette journée riche en
propositions. Plus de quarante personnes ont suivi
Sandrine Nouvel de l’Office de Tourisme à la décou-
verte des merveilles de l’église. Pendant ce temps une
dizaine d’enfants, accompagnés par Aude Le Guen de
l’Of fice Culturel, ont sillonné le bourg à la découverte
du patrimoine bâti, via un jeu de piste. 

Mais l’évènement de la journée était la visite insolite
du bourg, menée tambours battants par Dominique
Grall, conteuse. 150 personnes l’ont suivie de rues en
ruelles, et ont ainsi écouté, ravies, les anecdotes sur
les habitants, les coutumes et l’histoire du village.

La visite insolite créée par Dominique Grall a été ren-
due possible grâce à un collectage mené par la
conteuse auprès des habitants de la commune. Un café
bavard avait d’ailleurs été organisé en juillet à la salle
du Puits Botrel.

Office Culturel du Pays de Mauron
02 97 2276 95

ocmauron@wanadoo.fr
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EN COUP
DE VAMP

Dominique Lacoste

Vendredi 16 Janvier 2009 / 20h30
MAURON – Centre Culturel

Attention Gisèle est de retour !!! 
Après le succès phénoménal de la dernière tournée des
VAMPS, Dominique Lacoste revient sur les planches,
toujours aussi exécrable, quasi détestable, mais tellement
hilarante…
Dans ce nouveau spectacle, Gisèle Rouleau s’occupe de
l’amie satellite,  Maâme Jansen qui, après avoir coincé
son sac dans la porte d’un bus, a fait un trajet aller-retour
à Paris… sur le macadam ! Plâtrée de la pointe des che-
veux à la racine des tongs, Gisèle décide résolument de
prendre les choses en mains.

C’est avec son culot légendaire et son dynamisme impla-
cable, que la femme aux ravissantes robes oranges bien
criardes vous fera rire des accidents de la route et des
séjours à l’hôpital.

Bref… merveilleusement décalé ! 
A découvrir absolument !

Office Culturel du Pays de Mauron
02 97 2276 95

ocmauron@wanadoo.fr
Rue de la Libération

56430 Mauron

Tarif normal : 31 € (placement libre assis)
Tarif CE : 28 € (placement libre assis)
Tarif adhérent Office Culturel de Mauron : 28 €
(placement libre assis)

Billets en vente à l’Of fice Culturel de Mauron

Les Tambours du Bronx
Vendredi 31 Octobre - 20h30 - MAURON – Centre Culturel
Les Tambours du Bronx sont nés en 1987 et tournent depuis 17
ans sur les 5 continents.
Les Tambours du Bronx c’est 16 musiciens au service d’une
rythmique ultra-puissante qui ont bâti leur réputation en martyri-
sant des bidons.
Leur musique à l’énergie brute, métissage musical mondial
s'adresse à toutes les générations. Ils présenteront à Mauron
leur tout nouveau spectacle.
Bio, présentation complètes et extraits sur :
www.lestamboursdubronx.com
Tarif : 24 euros Billets en vente à Super U Mauron

Prochainement au Centre Culturel :
- Le 5 Décembre, “Graeme Allwright”.
- En Février, “soldat Louis”.
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Sous le soleil de la Pologne !

Une fois encore, en Juin dernier, une quarantaine d’ha-
bitants du canton (Mauron,Néant, Concoret) partaient
pour la Pologne, dans le cadre du jumelage
Communauté de communes du canton de Mauron-
Gmina (communauté de communes) Ketrzyn 

Certains participants n’en étaient pas à leur premier
voyage et étaient tout à la joie de retrouver leurs amis
polonais et la belle région de Mazurie, au Nord Est de
la Pologne.
Pour les  autres,plus de la moitié, le plaisir était plus
mitigé, car ils allaient vers des inconnus, dans un pays
inconnu, dont ils ne parlaient pas la langue.
Certes, tous avaient appris un minimum d’expressions
de politesse, mais c’était peu pour soutenir une conver-
sation !

Et de nouveau le miracle de l’hospitalité polonaise a eu
lieu  : après un voyage  agréable, où déjà une très
bonne ambiance régnait parmi les bretons, nous avons
été reçus à Varsovie par le maire de Gmina Ketrrzyn.
Deux  demi- journées de visite nous ont donné envie de
revenir dans cette ville magnifiquement reconstruite
après le désastre de la guerre.

Dès les premiers repas nous avons été frappés par l’ex-
cellence et l’abondance de la nourriture ! Impression
qui ne s’est jamais démentie pendant tout le séjour !
Le deuxième jour, après un voyage en car, nous som-
mes arrivés à  Ketrzyn , tard le soir, et avons retrouvé,
qui des amis déjà bien connus, qui des familles incon-
nues mais combien chaleureuses.
Que dire des jours qui ont suivi, sinon que nous avons
été magnifiquement reçus, tant par la communauté de
communes que par les familles
Excursions, distractions diverses (une promenade en
kayak, par exemple) pique- niques se sont
succédés…couronnés par une grande fête où bretons et
polonais se sont retrouvés dans des danses endiablées,
et autour de tables surchargées de nourriture !
Lorsque le dernier matin, nous avons repris le car qui
nous ramenait à Varsovie, les larmes étaient au rendez
-vous !
En conclusion, ce voyage a resserré les liens avec les
amis  polonais et aussi entre les participants bretons,
qui pour certains ne se connaissaient pas, ou très peu et
qui ont pu nouer de nouvelles amitiés.
Une tâche nous incombe maintenant : préparer la
venue de nos amis polonais, dans deux ans et leur pré-
parer un séjour- aussi inoubliable que  le nôtre le sera !

COMITE DE JUMELAGE
COMMUNAUTE DE COMMUNES
DE MAURON-GMINA KETRZYN

Promenade en Kayak 

Une délégation Française sous le soleil
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COMMUNES Nom de la salle
Capacité 
en places

Tarif pour 
1 journée en été 
non résidant de

la commune

Tarif pour 
1 journée en été 

résidant sur 
la commune

Contact 
réservation

BRIGNAC Salle des fêtes 140
165 €  

(accès cuisine)
206 €  ( hiver)

150 €
(accès cuisine)
187 € ( hiver)

02.97.22.80.88

CONCORET Foyer rural 250

305 €  
(accès cuisine)

230 € 
(sans cuisine)

185 € 
(accès cuisine)

140 € 
(sans cuisine)

02.97.22.61.19

MAURON

Centre culturel
Salle Perceval

Cafétéria
Option 

chauffage
Salle Galaad

800 maxi
100

425 € 
(accès cuisine)

330 € 
(sans cusine)

170 € 
(accès cuisine)

50 € 95 €

275 €
(accès cuisine)

200 € 
(sans cuisine)

140 € 
(accès cuisine)
50 € 62 €

02.97.22.98.37
06.17.90.20.56

Centre social
100

Assemblée, 
réunion

147,77 €
(pas de cuisine)

82,08 €

147,77 € 
(pas de cuisine)

82,08 €
02.97.22.60.24

NEANT sur
YVEL

Centre 
d’animation 

culturel

400
possibilité de

louer la ½ salle

405,76 € 
(cuisine profes-

sionnelle et
chambre froide)

332,93 € 
(cuisine profes-

sionnelle et
chambre froide)

02.97.93.04.63

Salle Charles
de Gaulle

80
108,24 € 

(avec cuisine)
+21,01 Chauffage

70,36 € 
(accès cuisine)

+ 21,01Chauffage

Salle 
panoramique

300
Vin d'honneur

70,04 € 
(sans cuisine)

38,45 €

52,53 € 
(sans cuisine)

26,28 €

SAINT-BRIEUC
DE MAURON

Centre 
socioculturel

140
Vin d'honneur

200 € 
(accès cuisine)

230 € Hiver
150 €

180 € Hiver

165 € 
(accès cuisine)

190 € Hiver
100 €

120 € Hiver

02.97.22.60.75

SAINT-LERY Salle des fêtes 90
160 €

(accès cuisine)
190 € Hiver

120 € 
(accès cuisine)

150 € Hiver
02.97.22.68.76

TREHOREN-
TEUC 

Salles des fêtes 80
160 €

(accès cuisine)
178 € Hiver

100 € 
(accès cuisine)

118 € Hiver
02.97.93.05.01

Toutes les salles des Fêtes sur votre canton...
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L’ensemble des municipalités de la communauté de communes de Mauron propose d’autres
configurations. N’hésitez pas à appeler les Mairies notamment pour les Associations.

* Photos Non contractuelles

Toutes les salles des Fêtes sur votre canton...
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Simplifiez vous la vie !

Madame, Monsieur,
Savez vous que le Trésor Public propose de vous faciliter le paiement des vos impôts
avec, au choix, la mensualisation ou le prélèvement annuel ?

· La mensualisation vous permet d’étaler vos paiements sur l’année.
La 1ère mensualité sera prélevée le 15 janvier 2009 si vous adhérez
avant le 15 décembre 2008.

· Le prélèvement annuel vous permet de payer vos impôts en une
seule fois, tout en bénéficiant d’un avantage de trésorerie puisque qu’il
n’est effectué que 10 jours après la date limite de paiement. Fini les
risques d’oublis et les soucis qui en découlent ….

La mensualisation ou le prélèvement annuel de vos impôts vous intéressent ?
Il vous suffit de compléter le coupon d’adhésion et de l’adresser accompagner d’un RIB
à la trésorerie de Mauron avant la fin de l’année 2008. Vous pouvez également choisir
ces modes de règlement directement sur le site www.impots.gouv.fr.

Dans les deux cas, vous recevrez une confirmation de votre adhésion par courrier.

Rejoignez dès à présent

les 3.000 habitants du canton qui

ont déjà opté pour un moyen

moderne de paiement de l’impôt !

Bénéficier
d’un avant age
de trésorerie
de 10 jours

Renseignez vous auprès de la trésorerie de Mauron :
· Par courrier ,
· Par téléphone au 02 97 22 63 76
· Par messagerie : t056008@dgfip.finances.gouv .fr
· ou en renvoyant cette p age détachable après l’avoir
complétée au verso

Étalez vos
paiement s
sur l’année
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Je choisi le prélèvement pour l’un ou plusieurs
de mes impôts
Nom :
………………………………………………………
Prénom :
………………………………………………………
Adresse :
………………………………………………………
………………………………………………………
Code postal : ……………Tél : ……………………

Ville : ………………………………………………

Cochez un seule case pourchacun de vos impôts
POUR MA TAXE D’HABIT ATION

Je souhaite payer par prélèvement 
à l’échéance dès 2009.

OU
Je souhaite payer par mensualisation 
à partir de 2009 et je paierai ma taxe d’habitation

2008 par un autre mode de paiement.

Référence de l’avis *| | | | | | | | | | | | | | | | |

POUR MA TAXE FONCIERE
Je souhaite payer par prélèvement 
à l’échéance dès 2009.

OU
Je souhaite payer par mensualisation
à partir de 2009.

Référence de l’avis *| | | | | | | | | | | | | | | | |

POUR MON IMPOT SUR LE REVENU

Je souhaite payer par mensualisation 
à partir de 2009.

OU
Je souhaite payer par prélèvement à l’échéance 
dès 2009

Référence de l’avis *| | | | | | | | | | | | | | | | |

Joindre un relevé d’identité bancaire

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si sa situation
le permet, les prélèvements d’impôt ordonnés par le Trésor public. En cas de litige sur un
prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’établisse-
ment teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement avec le Trésor public.

Nom, prénom
Adresse :

Le prélèvement de l’impôt vous intéresse
Adr essez ce bulletin complété, accompagné
d’un RIB, 
à la trésorerie de Mauron
Place Henri Thébault, 
56430 MAURON
Tel : 02 97 22 63 76

AUTORISATION DE PRELEVEMENT

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER

N° NATIONAL D’EMETTEUR

DESIGNATION 

TRESOR PUBLIC

DESIGNATION ET ADRESSE DE 
L’ETABLISSEMENT

TENEUR DU COMPTE

Nom, prénom
Adresse :

Codes

Etablisst Guichet

Date Signature du titulaire du compte à débiter
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Le CPIE - Forêt de
Brocéliande - La Soett a fêté

ses 20 ans

Pour les 20 ans de l'association, La Soett -
CPIE Forêt de Brocéliande a proposé pendant
trois jours  un programme des plus variés : ani-
mations, balades découverte, expos, confé-
rences, échanges, musique, soirées festives...
Durant cet anniversaire, l’association a rendu
hommage à Ernestine Lorand, conteuse et
bénévole (entre autre !) de la Soett qui nous a
quittée en Mars dernier.
Elle s’est aussi engagée dans la démarche de
l’Agenda 21, présentation :

L’AGENDA 21 :

En 1992, lors du sommet de la Terre de Rio,
173 pays adoptent le programme Action 21
(connu en anglais comme Agenda 21). C'est
une déclaration qui fixe un programme d'ac-
tions pour le XXIe siècle dans des domaines
très diversifiés afin de s'orienter vers un déve-
loppement durable de la planète. 
Ainsi, Action 21 énumère quelque 2 500
recommandations concernant les problémati-
ques liées à la santé, au logement, à la pollu-
tion de l'air, à la gestion des mers, des forêts et
des montagnes, à la désertification, à la ges-
tion des ressources en eau et de l’assainisse-
ment, à la gestion de l’agriculture, à la gestion
des déchets. 

Aujourd’hui, le programme Action 21 reste la
référence pour la mise en oeuvre du dévelop-
pement durable au niveau des territoires.

Dans le cadre du chapitre 28 de cet Agenda
21, les collectivités territoriales sont invitées,
en s'appuyant sur les partenaires locaux que
sont les entreprises, les habitants et les asso-
ciations, à mettre en place un Agenda 21 à leur
échelle, appelé Agenda 21 local.

La démarche Agenda 21 d'élaboration d'un
projet de territoire répondant aux principes du
développement durable s'appuie désormais
sur des fondements législatifs. À la Loi Voynet,
votée en 1999, il convient d'ajouter la loi sur la
coopération intercommunale (1999) et la loi
solidarité et renouvellement urbain (SRU,
2000) ainsi que la loi d'orientation agricole
(LOA, 1999) et la loi démocratie de proximité
(2002). Chacune de ces lois propose aux col-
lectivités locales maîtres d'ouvrage des outils
qui favorisent, au plan local, une politique de
développement durable dans le sens des
orientations de Rio de 1992.
Sources : Wikipedia

FORET DE BROCELIANDE - Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement

C.P.I.E. FORET DE BROCELIANDE - LA SOETT 56430 Concoret 
Tél. 02 97 22 74 62 - Fax :  02 97 22 90 24 la-soett@wanadoo.fr - www.cpie-broceliande.fr



Bilan sports vacances été 2008 

Comme tous les ans, nous avons mis en place
les Sports Vacances, animation à la journée,  ½
journée ou à la semaine. Les activités propo-
sées, karting, bowling, accrobranche, paintball,
cinéma, piscine …(cf photos)
Bilan piscine

Malgré un temps médiocre, la saison piscine a
été satisfaisante. 

La fête de l’eau cette année a eu lieu en après-
midi avec la participation d’une centaine de
nageurs. Le thème de la fête était « Nager contre
le cancer »
L'année prochaine, 
elle se déroulera au complexe sportif de Mauron.

Saison 2008/2009

Sylvie et Arnaud ont repris le che-
min des écoles et des associa-
tions  pour leurs  animations. 
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OFFICE DES SPORTS

Les permanences au bureau 
pour tous renseignements sont :

Lundi : 9h – 13h00
Jeudi : 9h – 13h00

Vendredi : 9h – 9h30.

Possibilité de les contacter 
au 02/97/22/94/83 ou 06/31/88/05/05.
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POINT ACCUEILPOINT ACCUEIL
INTERCOMMUNALINTERCOMMUNAL

Le Point Accueil vous propose plusieurs documenta-
tions sur la Communauté de Communes : un guide
pratique, un carnet d’activités et un circuit Vélo prome-
nade.
Le carnet des activités :

Le carnet des activités
réunit l’ensemble des
associations et servi-
ces sur notre territoire
qu’ils soient de loisirs,
culturels ou sportifs.
Vous y trouverez leurs
coordonnées, horaires,
lieux de pratiques… et
d’autres détails bien
utiles pour faire votre
choix.

Le guide pratique :
Ce guide a pour vocation d’être un outil qui vous
simplifie la vie.

Vous y retrouverez tous les acteurs de la vie
locale qui contribuent au dynamisme de notre ter-
ritoire, le Pays de Mauron en Brocéliande : de
l’annuaire des commerces, entreprises et servi-
ces à la liste des écoles, médecins…, de bien
nombreuses informations pratiques et utiles sous
la main !

Vélo promenade :

Venez découvrir le cir-
cuit vélo promenade du
Bois de la Roche. Mise
en place au cour de l’été
2008, cette boucle de
25 km emprunte la voie
verte, sillonne par les
petites routes de cam-
pagne et vous fait voir
ou revoir une partie de
notre patrimoine local.

Les documents ci-dessus sont disponibles au
Point Accueil Intercommunal 

ou au téléchargement sur le site 
www.cc-mauron-broceliande.com.

Horaires d’ouverture :

Mardi : de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h

Mercredi : de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h

Jeudi : de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h

Vendredi : de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h

Samedi : de 9 h 30 à 12 h 30.

CONTACT 
Tél. : 02 97 22 99 41 - e-mail : point accueil@cc-mauron-broceliande.com

MAURON EN BROCELIANDE
Communauté de Communes

Votre



Du samedi 4 au dimanche 5
Foire-exposition et salon du jardinage - Place du Centre Social -
Comité des Fêtes de Mauron 06.87.10.28.24

Jeudi 9
Concours de belote de 13h30 à 18h au Centre Social
L’Amicale des Retraités Mauronnais 06.78.88.58.43

Samedi 18
Choucroute 19h30 au Centre d’Animations Culturelles de Néant-
Sur-Yvel - Cross-Car Néantais  02.97.74.43.03

Samedi 25 
Soirée Moules - frites à partir de 19h30 au Centre Culturel
Indépendante Mauronnaise 02.97.22.78.80

Du Dimanche 26 au mardi 4 novembre
Les couleurs d’automne, balade guidée et contée sur le thème
des fées et des korrigans, le monde magique du petit peuple.
Tous les jours à 14h30 à Tréhorenteuc - Office du Tourisme
02.97.93.05.12

Samedi 1er dimanche 2
Fête commémorative de SAMHAIN - NOUVEL AN CELTIQUE
(rituel - repas - animation) à 11h au Cromlec’h de paimpont et
Concoret (animations)
Dwrdan 02.97.22.76.54 (Heure des repas)

Mardi 11
Bal de 14h à 19h Centre Culturel - Amicale des Retraités
Mauronnais 06.78.88.58.43 ou 02.97.22.96.79

Dimanche 23 
Bal de 14h30 à 19h30 au Centre Culturel - Comités des Fêtes
06.87.10.28.24

Dimanche 23 
Repas de Ste Cécile - Cadets de Mauron 02.99.38.56.55

Samedi 6
Pilerie de 15h à 18h - Etang Communal - Comité d’Animation de
Saint Brieuc-de-Mauron 02.97.22.85.39 / 02.97.22.76.76

Du samedi 6 au 7
Week end lectures et musiques au bois de la roche et à St Léry
Contact Office Culturel 02.97.22.76.95

Dimanche 7
Concours de belote de 14h à 19h Centre Social de Mauron
ADMR 02.97.22.91.18

Dimanche 14
Arbre de Noël à 14h30 au Centre Culturel
A.P.E.L. de l’école St Pierre de Mauron 02.97.22.92.79
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des Fêtes
Programme

OCTOBRE

NOVEMBRE

COULEURS D’AUTOMNEEN BROCELIANDE

BALADE GUIDEEET CONTEE

DU26 OCTOBRE AU4 NOVEMBRE INCLUS

Plus d’infos sur :

www.valsanSretour.com

DECEMBRE






